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Cour; mais dans les circonstances solennelles, ou dans certaines

conditions determindes par la loi, la Cour de cassation y siege
toutes chambres reunies. Ce sont alors cinguante presidents ou

conseillers qui composent la Cour; il sy adjoint encore le
procureur general et les avocats generaux. Pour cela, des places

sont disposees en une sorte de fer ä
cheval, le pretoire au fond,les sieges des

conseillers sur deux rangs de chaque
cötE : cette disposition n’est pas sans

analogie avec celle des stalles dans le

choeur des cathedrales. Elle se retrouve
d’ailleurs & peu pres reproduite ala

premiere Chambre de la Cour d’appel,
qui, dans les circonstances solennelles,

recoit tous les conseillers. Seulement

cette derniere salle a pour les audiences

ordinaires un mobilier qui se deplace

pour les grandes circonstances: de sorte

que la salle peut Etre r&putee avoir deux

profondeurs diverses, selon que les
audiences sont ordinaires ou extraordi-

  

   

 
 

      
nalres. Fig. 794. — Plan de la grande

: . a hambre de la C de cassation.
Mais; je vousslerrenäts;.tout celasest.i®". un an:m

facile & voir puisque c’est public. Voyez-le, et ä la suite des

quelques commentaires qui precedent, vous comprendrez ce que

vous verrez.
Et vous comprendrez une fois de plus que rien ne doit se

faire au hasard, que les choses ont leur raison, et que pour
etudier utilement la chose il faut connaitre d’abord sa raison.

La Chambre du Conseil n’est pas seulement affectee aux deli-
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